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12. Considere que le démantelement des bases mili
taires étrangeres contribuerait a renforcer la sécurité inter
nationale; 

13. Prend acle du rapport du Secrétaire général 89 et, 
ayant présente a !'esprit la proximité du dixieme anniver
saire de l'adoption de la Déclaration sur le renforcement de 
la sécurité internationale, le prie d'établir un rapport sur 
I' application de la Déclaration et sur les vues communi
quées par les gouvernements des Etats Membres concer
nant les mesures a prendre pour concrétiser les dispositions 
de la Déclaration qui n·ont pas encore été appliquées, afin 
que ce probleme soit étudié a la trentc-quatricmc session 
de I' Assemblée générale; 

14. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulée · · Applica
tion de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale · ·. 
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33/76. Situation au Nicaragua 

L' Assemhlée gé11ér11/e, 

Réliffirmant ses obligations concernant le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et la prornotion du 
respect universel des droits de l'homrnc et des lihertés fon
damentales. 

Tl'IW/11 compte de la déclaration du Président de la Ré
publique du Costa Rica ii la présente session de I' Assem
blée générale concernant la violation de la souveraineté de 
son pays par l'aviation rnilitaire nicaraguayenne 90 . 

Pre11an1 note. en outre. du message t:nvoyé ii ce sujet, le 
27 septembre 1978. au Président de 1 · Assemblée générale 
par le Président de la République de Colomhie et le Prési
dent de la République du Venc,uela91

• 

Considérant !'extreme gravité des événemcnts qui ont eu 
lieu et continuent de se dérouler au Nicaragua. qui ont 
provoqué la mort de milliers d'etres humains, Jes destruc 
tions matérielles incalculables et des violations renouvelées 
des droits les plus élérnentaires et qui ont conduit certains 
pays du continent américain ii s ·efforcer de trouver une 
solution pacifique au contlit interne du Nicaragua par r in
termédiaire d'un comité amical de cunciliation. 

1. Censure la répression exercée contre la population 
civile du Nicaragua et la violation de la souveraineté du 
Costa Rica par l'aviation militaire nicaraguayenne; 

2. Exprime su pn,fáncle préocrnpation devant la gra
vité de la situation intérieure au Nicaragua et les répercus
sions qu'elle pourrait avoir pour la paix et la sécurité de la 
région; 

3. Erige des autorités nicaraguayenncs qu'elles fassent 
cesser les actions militaires ou autres qui mettent en péril 
la sécurité de la région, en particulier celles qui menacent 
la souveraineté et r inviolabilité territoriale des pays voisins; 

4. Prie instammc/11 les autorités nicaraguayennes d · as
surer le respect des droits de rhomrne des citoyens du Ni-

89 A/33/217 et Add. 1 el 2. 
',IQ Documcnts oj}i-nels de /'Assnnhl<'<' gew'ru/e, 1U'l1ft'+/roisihnc ,\('.\~ 

sion, Séances p/éni:'res. 11'' séancc, par. 75 á 126. 
'" A/31/275. annexc. 

caragua, conformément a leurs engagements intemationaux 
et aux principes de la Charle des Nations Unies: 

5. Prie tous le, Etats de prendre. conformément it 
leurs procédures constitutionnelles. les mesures nécessaires 
pour décourager le recrutement de leurs ressortissants en 
tant que mercenaire, et leur participation au contlit qui 
sévit au Nicaragua; 

6. Demande ins1u111111en1 que se poursuivent les efforts 
internationaux entrepris pour trouver une solution pacifique 
au conflit interne du Nicaragua; 

7. Prie le Secrétaire général de suivre avec attention. 
par les voies appropriées. révolution de la situation au Ni
caragua et d'accordcr toute l'assistance nécessaire pour at
teindre les objectifs définis dans la présente résolution. 
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33/91. Désarmement général et complet'' 2 

A 

RAPPORT DF 1 \ COMMISSION Dll D(SARMEMEN'l 

/,'Assemhll;c gcnernlc, 

A1·1mt rt'.rnlu de jeter les bases d'une stratégie internatio
nale du désarmement visan! ii instaurer un désarmement 
général et complet sous contrólc international d'ficace. 
grácc á des efforts coordonnés et persévérants dans les
quels l'Organisation des Nations Unies devrait jouer un 
rí1le plus efficace. 

R11ppela111 le Document final de sa dixieme session ex
traordinaire, aux termes duquel elle a décidé de créer une 
Commission du désarmemcnt9

'. 

So11/ignan1 qu · il importe de donner effectivemcnt suite 
aux recommandations et décisions pertinentes adoptées i1 
,a dixieme session cxtraordinaire. 

.41·11111 crn111i111; le rapport de la Commission du désar
mement94. 

Appro111·c le rapport de la Commission du désar-
111c111cnt et les rcco111mandations qui y sont formulées; 

, Prie la Commission du désarmement de poursuivrL' 
,es travaux confonnément ii son mandat. te! 4u·¡¡ est 
énoncé au paragraphe 118 du Document final de la dixicmc 
session cxtraordinairc. amsi qu · aux recommandations 
forrnulées dans son rapport et aux décisions prises par 
1· Assemblée ii sa présente session qui ont des incidenccs 
sur le programme de travail de la Commission pour 1979: 

3 Prie la Commission du désam1ement de prl;senter ii 
I' Assemblée générale. lors de sa trente-quatricme session. 
un rapport sur ses travaux ainsi que toutes recommanda
tions et obscrvations qu'clle jugera appropriées; 

4. Pric le Secrétaire général de transmettrc ú la 
Comrnission du désam1ement le Document final ainsi que 
tous les documents officiels de la dixieme scssion extraor
dinaire, de fac;on que la Commission dispose. pour rexé
cution de son prograrnrne de travail, des opinions et propo
sitions formulées par les Etats au cours de la session: 

''' Vnir 0galcmcnt scct X.B.2. d~cision .B/422. 
'" Résolutinn S- 10/2. par. 118 
'' 4 í Jocw11ent., ol(icic/.1 tic /' A.nl'mhlec gcnenlfc. fl"l'll/('-fro1sú 1nic .\'I'.\ 

,uin \11ppl,·111e11t ,:" .J:' i .\/33/--l2l 


